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Figure 28 : localisation des points de prélèvements de sols pour les tests de phytotoxicité 

Légende : 
 

 Zone à nu 1 
 

 Zone à nu 2 
 

 Zone à nu 3 
 

 Zone témoin 
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XVII.1.2 Analyses au laboratoire 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire SADEF comme suit : 
 

o Analyses des paramètres agronomiques : 
- Granulométrie ; 
- CEC Metson ; 
- Matière organique ; 
- pH eau ; 
- CaCO3 total ; 
- Phosphore Dyer ou JH ; 
- Bases échangeables : K, Ca, Mg, Na. 

 
o Tests de phytotoxicité sur : 

- Un témoin SADEF ; 
- Un témoin de la zone d’étude (Zone 2) ; 
- Trois échantillons composites de terre sans végétation de la Zone 2. 

 
 

XVII.2. Résultats d’analyses au laboratoire 

Les bordereaux d’analyses du laboratoire SADEF sur les sols concernant les résultats des 
tests de phytotoxicité et les résultats sur les paramètres agronomiques sont fournis en 
annexe 25. 
 
Le tableau ci-dessous compile les résultats obtenus sur les paramètres agronomiques pour 
l’échantillon témoin et les deux échantillons de terre des zones à nu 1 et 2 : 
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Témoin

(Valeur optimum)

Zone à nu 1

(Valeur optimum)

Zone à nu 2

(Valeur optimum)

Sablo-argileuse Sableuse Sableuse

Argile 13,1 10,2 7,8

Limon fin 13,9 6,7 5,5

Limon grossier 10,9 5,7 4,5

Sable fin 32,5 16,8 20,1

Sable grossier 29,7 60,5 62

0,5

Sol non battant

1

Sol non battant

0,9

Sol non battant

0 0 0

- - -

- - -

calcaire total (%) 0 0 0

pH eau 4,7 3,9 4

Condcutivité - - -

Matière organique (g/kg)
49,7

(21)

3,8

(22)

4,8

(23)

Carbone organique (g/kg) 28,7 2,2 2,8

Azote total (g/kg) - - -

Rapport C/N - - -

CEC Metson à pH 7 (mé/kg) 83 23 17

CEC au pH du sol (mé/kg) 5 16 8

Saturation du complexe (%) 23,9 22,2 100

Ca2+ (%) 15,5 15,1 90,9

K+ (%) 3,1 3 1,5

Mg+ (%) 5 4,1 7,6

Na2+ (%) 0,4 0 0

H+ (%) 76,1 77,8 0

Phosphore Dyer - P2O5 (g/kg)
0,01

(0,25)

0,01

(0,25)

0,01

(0,25)

Potasse - K2O (g/kg)
0,12

(0,13)

0,03

(0,12)

0,01

(0,12)

Magnésie - MgO (g/kg)
0,08

(0,1)

0,01

(0,1)

0,02

(0,1)

Chaux - CaO (g/kg)
0,36

(1,68)

0,09

(0,47)

0,48

(0,34)

Sodium - Na2O (g/kg)
0,01

(0,03)

0

(-)

0

(-)

K2O/MgO (K/Mg)
1,4 (0,6)

(1 à 2 (0,4 à 0,8))

1,7 (0,7)

(1 à 2 (0,4 à 0,8))

0,5

(1 à 2 (0,4 à 0,8))

Point de flétrissement

Granulométrie (%)

Etat calcique - pH

Matière organique

CEC

Complexe argilo-humique

Eléments majeurs

Echantillon

Texture

Indice de Battance

Stabilité structurale

Capacité de rétention

 

Tableau 17 : Tableau de résultats des tests de phytotoxicité 
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XVII.3. Interprétation des analyses au laboratoire 

Les résultats analytiques obtenus sur les sols concernant la phytotoxicité montrent : 
- L’émergence de plantules de cresson et d’orge sur les terres des zones à nu 1 et 2 et sur 

les terres de la zone témoin. Cette émergence est cependant nettement moins importante 
que sur la terre de référence SADEF13 ; 

- L’absence d’émergence de cresson et d’orge sur les terres de la zone à nu 3 ; 
- Une production de biomasse (évaluation de la croissance des parties aériennes) 

significativement plus faible sur les plantules de cresson et d’orge développées sur les 
échantillons de la Zone 2 (terres à nu et témoin) que celles développées sur les terres de 
référence. La production de biomasse est cependant plus importante sur le témoin que sur 
les autres échantillons. Ce constat est d’autant plus visible sur les plantules d’orge. 

 
Les résultats des tests de phytotoxicité montrent donc une forte phytotoxicité sur la zone à nu 3, en 
effet aucune plantule ni de cresson ni d’orge n’a pu germer sur ces terres. Les zones à nu 1 et 2 
présentent également une phytotoxicité importante sur la germination et la production de biomasse 
de l’orge et du cresson par rapport à la terre de référence notamment pour la zone à nu 2. La zone 
témoin est celle qui présente le moins de différences par rapport à la terre de référence. 
 
Les résultats des tests agronomiques obtenus sur les zones à nu 1 et 2 et sur la zone témoin 
montrent : 

- La structure des différentes zones est essentiellement sableuse (sablo-argileuse pour la 
zone témoin). Les sols sont donc légers avec peu d’éléments fins et notamment peu 
d’argile ; 

- Les sols sont non battants. L’eau peut ainsi être piégée dans les macro-porosités du sol et 
y être retenu. L’évaporation y est moins propice que sur des sols contenant des limons ; 

- Une faible concentration en matière organique et en carbone organique pour l’ensemble 
des trois zones analysées, en particulier sur les deux zones à nu ; 

- Pour la zone témoin et la zone à nu 1, le taux de saturation en cation du complexe argilo-
humique (CAH) est de l’ordre de 20% caractéristique des sols acides, assez pauvres avec 
un pH de 4,5 à 6 ; 

- Le taux de saturation en cation du CAH est en revanche pour la zone 2 de 100%, 
caractéristique de sols saturés, calcaires avec une salinisation importante ; 

- La capacité d’échange cationique (CEC) est en revanche faible pour l’ensemble des trois 
zones analysées aussi les terres sont-elles pauvres en éléments, les sols sont 
squelettiques et donc faiblement capables de fixer les éléments nutritionnels ; 

- Le rapport K2O/MgO est optimum pour l’échantillon témoin et l’échantillon de la zone à nu 
1, en revanche il est faible pour la zone à nu 2 ; 

- Pour la zone à nu 2, la teneur du sol en CaO est élevée, le reste des éléments majeurs est 
peu présent dans ce sol en particulier Na2O qui n’est pas présent. 

 
Les sols de la zone témoin et des zones à nu 1 et 2 présentent donc un certain nombre de carence 
en éléments majeurs, ce qui les rend phytotoxiques. 
 
Les observations de terrains et les analyses agronomiques et de phytotoxicité montrent que les 
principaux freins à la croissance végétale dans les sols de la Zone 2 sont : 

- Un sol très léger, pauvre en argile et surtout pauvre en matière organique ; 
- Des pH faibles ; 
- Le manque d’éléments fertilisants ; 
- La faible capacité à fixer les éléments nutritionnels. 

 

                                                
13

 Sol standard tel que défini dans la norme XPU 44-167 de Juillet 2005 « Amendements organiques – Essai 
d’évaluation de l’émergence et de la croissance de plantes supérieures dans les conditions d’utilisation des 
amendements organiques. » 
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Les écarts aux conditions optimales de croissance d’un couvert végétal définis par les tests de 
phytotoxicité pourraient être corrigés par : 

- Un renforcement des sols en matière organique par l’apport d’amendement organique de 
type compost ; 

- Une augmentation du pH par l’apport d’amendement basique (chaulage) sous forme de 
carbonates fins (CaO) ; 

- Un renforcement des sols en éléments fertilisants par l’apport d’une fumure de fond qui 
porterait sur le phosphore (ajout de phosphate naturel), le potassium (ajout de potasse) et 
le magnésium. A noter que le magnésium et le calcium peuvent être apportés par 
l’amendement basique double de Mg et Ca. 

 
Outre ces problèmes liés aux caractères agronomiques et phytotoxiques (pH faibles et fortes 
concentrations en métaux) intrinsèques des sols, les facteurs les plus défavorables au 
développement d’un couvert végétal sont la topographie (pentes localement fortes) et surtout 
l’absence d’horizon de sol individualisé, la roche mère étant localement affleurante. 
Aussi, l’action la plus importante pour la reprise de la végétation semble être d’une part le 
remodelage de certaines zones et l’écrêtement de certains front de taille afin d’adoucir les pentes 
et d’autre part la mise en place d’un horizon de sol par l’apport de terre végétale. Les verses de 
minerai stockées sur certaines zones pourraient par exemple être réutilisées comme sous-couche 
pour créer des banquettes dans les zones les plus pentues. Ces banquettes permettraient de 
réduire les ruissellements qui interviennent lors d’épisodes pluvieux parfois violents. La réduction 
du ruissellement et donc du ravinement permettrait de fixer les graines au sol et éviterait 
l’entrainement des particules de sols mis en place. 
 
L’apport d’espèces végétales déjà présentes sur le site telles que les herbacés et les essences 
arborescentes (pin) et arbustive devra se faire par la mise en place d’un paillage à base de fibres 
végétales qui servira à : 

- limiter, voire supprimer la dispersion des poussières métalliques toxiques ; 
- diminuer les besoins en arrosage nécessaires à la croissance des végétaux ; 
- enrichir naturellement le sol par la biodégradation des fibres végétales. 

La mise en place d’un paillage est simple (fixation par agrafes), respectueuse de l’environnement 
et compatible avec la germination des plantes à réimplanter et présente des avantages au niveau 
sécurité, durabilité, coût, revégétalisation, bilan environnemental et écologique. Différents type de 
paillage sont compatibles, ils différent par leur résistance dans le temps et leur coût. 
 
D’autres plantes étudiées sur d’autres sites miniers de la région des Cévennes tels que le site des 
Avinières et présentant les mêmes problématiques pourront également être implantées telle que 
Festuca arvernensis et Anthyllis vulneraria qui sont tolérantes aux métaux et dont la dernière 
permet d’enrichir le sol en azote grâce à son association avec une nouvelle bactérie 
« Mezorhizobium metallidurans » tolérantes aux métaux lourds. L’implantation de cette plante doit 
donc en revanche s’accompagner de l’inoculation de son rhizobium symbiotique par enrobage des 
graines lors du semis. 
 
La phytostabilisation des zones à nu de la Zone 2 doit tenir compte de la topographie et 
notamment des fortes pentes tout en respectant la végétation qui commence à s’installer. Les 
zones à nues et celles où se trouvent des déblais miniers plus instables devront être sécurisées en 
utilisant des géotextiles biodégradables ou paillages qui permettront de protéger les sols des 
facteurs érosifs, de limiter le déchaussement des pierres, de maintenir en place les semis et 
d’éviter l’arrachement des plantules les premières années. La végétation déjà en place sera 
épargnée par ces opérations de paillage. La technique de l’hydroseeding (ou ensemencement 
hydraulique) pourra être utilisée pour l’implantation des semis. L’hydroseeding consiste à mettre 
en œuvre sur le sol une émulsion comportant eau, semences herbacées, activateur de croissance, 
fixateur et couverture de semis dans le but de recréer rapidement un couvert végétal durable.  
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Cette technique se soustrait des contraintes de mise en œuvre telles que : difficulté d’accès, 
portance du substrat, qualité agronomique médiocre du substrat, absence de préparation 
superficielle de sol. 
 
 
Notons que les estimations de surface et de volume ont été réalisées au moyen d’outil 
cartographique, les valeurs données ci-dessus peuvent donc présenter des biais par rapport à la 
réalité de terrain. 
C’est pourquoi avant toute initiative de gestion des zones sans couvert végétale, il sera nécessaire 
de réaliser un relevé de terrain par un géomètre expert : 

- des surfaces impactées par une absence de couvert végétal ; 
- des volumes de minerai actuellement stockés en verse et qui pourraient éventuellement 

être réutilisés en sous-couche au droit des zones où la roche mère minéralisée affleure, 
avant ajout de terre végétale avec matière organique et d’azote. 

 
 

XVIII. PROBLEMATIQUES ET RECOMMANDATIONS – ZONE 2 

Des études complémentaires sont donc nécessaires pour mettre en œuvre des propositions de 
revégétalisation de chaque zone (Cf. tableau suivant). En attendant, des mesures d’urgence de 
sécurisation des galeries et d’interdiction d’accès à la Zone 2 doivent être prises. 
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Milieux identification Problématiques 
Superficies approximatives 

(détermination cartographique) 
Recommandations Etudes complémentaires Chiffrages sommaires Echéance 

Mise en sécurité de la Zone 2 

Galeries 
Entrée de galerie 
non sécurisée (cf. 
localisation p.95) 

 Risque d’effondrement 
 

 Risque de chute 

 ~22 m
2
 

 Mise en place à minima d’une 
signalisation (panneaux avertisseurs 
de danger) 
 

 Mise en place de clôture de sécurité 
 

 Interdiction d’accès 

 - 

 De 10 à 100 € / panneaux 
avertisseurs 
 

 150 à 200 € / ml pour une clôture 
en panneaux rigides 

Immédiate 

Recommandations sur la globalité de la Zone 2 

Sols superficiels  

 Concentrations élevées en métaux 
lourds notamment Plomb et Arsenic 
 

 Risque environnemental : difficulté de 
revégétalisation, sols légers et acides 

 

 Risque sanitaire : contact / ingestion / 
inhalation de poussières et de sols 
pollués 

 ~55 ha pour l’ensemble de la 
Zone 2 
 

 ~4,2 ha pour les zones à nu 

 Information du public 
 

 Recouvrement 
 

 
14

 

 Relevé topographique de l’ensemble de la 
Zone 2 
 

 Mesures de poussières 
 

 Plan de gestion avec définition des 
restrictions d’usages pour les sols avec 
vérification de la compatibilité de la zone 
avec son usage actuel (et futur ?) 
 

 Etude de réhabilitation spécifique aux 
différentes zones identifiées (Cf. ci-après) 

 De 19 à 25 k€ en fonction de la 
précision 
 

 De 5 à 20 k€  

Moyen terme 

Eaux de surface Ruissellement 

 Entrainement d’éléments 
particulaires et dissous chargés en 
métaux lourds vers le Reigous puis 
l’Amous 

 
 

 ~55 ha pour l’ensemble de la 
Zone 2 
 

 ~4,2 ha pour les zones à nu 

 Gestion des eaux de ruissellement 
 

 Canalisation des écoulements 
superficiels vers des bassins 
récupérateurs 
 

 Remaniement des pentes 

 Etude hydraulique sur la Zone 2 
 

 Etude géotechnique de réduction des 
pentes 

 Dépendant du relevé 
topographique des surfaces et 
des volumes concernés (chiffrage 
non disponible à ce stade) 

Long terme 

Recommandations spécifiques à chaque zone caractérisée 

Tas dispersés 

Zones à couvert 
végétal développé 

-  ~45 ha  Zones à laisser en l’état - - - 

Zones à faible 
reprise de la 

végétation (replats) 

 Ravinements 
 

 Sols pauvres en matières organiques 
 

 ~4,9 ha 

 Zones à revégétaliser 
 

 Apport d’amendement 
 

 Etude de revégétalisation 
 De 800 € à 3 800 € en fonction du 

type de test et pour une seule 
espèce testée 

Long terme 

Zones à nu sans 
couvert végétal 

 Absence de sol (roche minéralisée 
affleurante) 
 

 Pentes fortes 
 

 Ruissellement important 

 ~4,2 ha 

 Zones à recouvrir puis revégétaliser 
 

 Apport de terre végétale 
 

 Adoucissement des pentes 
 
 
 

 Etude de terrassement 
 

 Etude de faisabilité de recouvrement par 
apport de terre végétale 

 Dépendant du relevé 
topographique des surfaces et 
des volumes concernés (chiffrage 
non disponible à ce stade) 
 

 De 800 € à 3 800 € en fonction du 
type de test et pour une seule 
espèce testée 

Long terme 

Verses de minerai 

 Pentes fortes 
 

 Absence de cohésion 
 

 Instabilité de pente 

 ~4 300 m
2
 

 Dépôts à remodeler 
 

 Dépôts pouvant servir d’assise pour 
l’adoucissement des pentes des 
zones dépourvues de végétation 
 
 

 Etude de terrassement 
 

 Dépendant du relevé 
topographique des surfaces et 
des volumes concernés (chiffrage 
non disponible à ce stade) 

Long terme 

Déblais de chantier  Déchets  ~2 500 m
2
 

 Caractériser les terres en vue d’une 
éventuelle réutilisation 

 1 analyse d’acceptation en Installation de 
Stockage de Déchets Inertes (ISDI) / 400 
m2 

 175 € / analyses Moyen terme 

Tableau 18 : problématiques et recommandations pour la zone 2 

                                                
14 Pour la Zone 2, vis-à-vis du risque contact / ingestion / inhalation de poussières, dans un premier temps mise en place d’une interdiction d’accès à cette zone avec information du public. En fonction des résultats des 
études à venir (étude de recouvrement, de revégétalisation, topographique, …) d’autres mesures de gestion environnementales et sanitaires pourront être établies. 
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Des entrées d’anciennes galeries de mines sont présentes sur la Zone 2. Ces entrées sont 
obturées à l’exception d’une formant un trou béant dans le sol et présentant un danger immédiats 
pour les personnes susceptibles de passer à proximité. 
 
Ce gouffre a été identifié au niveau d’une zones dépourvues de végétation aux coordonnées GPS 
Lambert III X = 732 728 et Y = 3 202 917. Il est reporté sur la photographie aérienne ci-dessous : 
 

 

    
 
Cette entrée de galerie devra faire l’objet d’une mesure de gestion afin de la sécuriser. 
 



ADEME 
Ancien site RECYLEX  
Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille (30) 

Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) sur la zone usine 
Etude de recensement des dépôts dispersés de résidus industriels connexes à l’activité minière 

Etude de recensement des usages de l’eau en aval  

 

 

AIX/11/086IR – Phase 2 – V1 
Juin 2013 

96 

 

PARTIE 4 : ZONE 3  
 

ETUDE DE L’USAGE DE L’EAU EN AVAL 
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XIX. SYNTHESE DES USAGES – ZONE 3 

Les résultats du recensement des usages réalisé sur la Zone 3 du 8 au 12 Juillet 2011 sont 
détaillés dans le rapport de Phase 1 (AIX/11/086IR- Phase 1 – V1 de Décembre 2011). 
 
Pour mémoire, les résultats détaillés du recensement et la localisation des jardins potagers, 
prairies et des usages de l’eau sont présentés dans des tableaux de synthèse et des extraits 
cadastraux en annexe 26. 
 
La synthèse du recensement en zone 3 est illustrée sur l’extrait de photographie aérienne à la 
page suivante. La zone 3 a été divisée en plusieurs secteurs représentatifs de voies potentielles 
d’exposition. 
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Secteur 3 : Le Temple Nord 
- Versant sous le vent (orientation générale NO-SE),  
- Poussières issues de la Zone 2 
- Confluence Reigous / Amous 
- Dépôt de sédiments 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de forage ou eau de ville ou eau de surface 
- Autre usage : 2 piscines (remplissage à l’eau de forage), 
alimentation animaux (loisirs) avec eau forage 

Programme échantillonnage : 

Jardin 13: salade, carotte/radis (arrosage eau de surface), eau de 
surface (Amous amont), sol 

Jardin 15 : salade, tomate (arrosage eau de forage), eau de forage, 
sol 

 
+ analyse complémentaire eau de surface sans usage : 

- 1 plvt à la confluence Reigous/Amous en période d’étiage  

Secteur 4 : Temple Sud et Cairrier 
- Dépôt de sédiments 
- Usage domestique = Eau de Source du Cairrier  
- Arrosage = Eau de source du Cairrier 
- Pas d’usage type piscine 

Programme échantillonnage : 

Jardin 19: salade, tomate (arrosage eau de source), eau de source 
du Cairrier (au plus près de la source, hameau du 
Carrier) sol 

Jardin 20 : salade, carotte/radis (arrosage eau de source), eau de 
source du Cairrier (stockage temporaire dans citerne 
desservant les 6 maisons du secteur Sud du Temple), 
sol Secteur 5 : Le Château 

- Dépôt de sédiments 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de surface ou eau de forage 
- Autre usage : 2 piscines (remplissage avec eau de 
surface du canal du Figaret) + 1 piscine (remplissage à 
l’eau de forage) 

Programme échantillonnage : 
Jardin 22 : tomate (arrosage eau de forage), eau de forage, sol 
 
+ 1 eau de surface du canal du Figaret utilisée pour le 
remplissage piscine 

Secteur 6 : Le Ranc  
et les terrains en rive droite rivière en zone inondable La 

Frigoule/La Sauzède 
- Dépôt de sédiments 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de Ville ou eau de forage ou eau de 
source 
- Autres usages : 9 piscines (remplissage eau de source 
ou eau de ville ou eau de forage), alimentation animaux 
(loisirs) avec eau forage, nettoyage sols exploitation 
charcuterie et alimentation poules et cochons avec eau 
de forage  

Programme échantillonnage : 
Jardin 27 : salade, carotte (arrosage eau de source), eau de 
source côté Frigoule, sol 
Jardin 29 : salade, tomate (arrosage eau de forage), eau de 
forage La Frigoule, sol 
Jardin 30 : salade, carotte/radis (arrosage eau de source), 
eau de source dans lit de la rivière, sol 
Jardin 31 : salade, carotte/radis (arrosage eau de source), 
eau de source côté Blatéras, sol 
Jardin 36 : salade, tomate (arrosage ruisseau de la 
Sauzède), eau du ruisseau, sol 
Verger : pomme (2 variétés et fonction de la localisation sur 
terrain), jus de fruit, eau de forage côté Le Ranc, sol 
 

+ 1 prélèvement d’une eau de puits côté Frigoule le long de 
la RD (arrosage pelouse uniquement) 

Secteur 2 : La Fabrègue 
- Versant sous le vent (orientation générale NO-SE),  
- Poussières issues de la Zone 2 
- Confluence Amous Reigous 
- Dépôt sédiments 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de pluie ou eau de ville ou 1 source 
- Pas d’usage type piscine 

Programme échantillonnage : 

Jardin 10: tomate (arrosage eau de ville), eau de ville, sol 
Jardin 11 : salade, tomate (arrosage eau de pluie), pomme, sol 

Secteur 7 - témoin : La Frigoule et La Sauzède (hors zones inondables) 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = eau de forage ou eau de source 
- Autre usage : 11 piscines (Eau de Ville ou eau de forage ou eau de source) 

Programme échantillonnage : 
Jardin 28 : salade, carotte/radis (arrosage eau de forage), eau de forage La Frigoule, sol 
Jardin 32 : salade, tomate (arrosage eau de forage), eau de forage La Sauzède, sol 

Secteur 1 : Reigous 
- Anciennes activités minières + Aval immédiat zone 1-usine 
- Substratum naturellement riche en élément métallique 
- Ruissellement + poussière issu de la Zone 2 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de pluie ou eau de ville ou 1 source 
- Autre usage : 3 piscines (remplissage à l’eau de ville) 

Programme échantillonnage : 

Jardin 1 : salade, tomate (arrosage eau de pluie), sol 
Jardin 3 : salade, tomate (arrosage eau de ville), sol  
Jardin 4 : tomate (arrosage eau de source sous maison), eau source, sol 

Secteur 1 : Reigous 
 
- Anciennes activités minières + Aval immédiat zone 1-usine 
- Substratum naturellement riche en élément métallique 
- Ruissellement + poussière issu de la Zone 2 
 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de pluie ou eau de ville ou 1 source 
- Autre usage : 3 piscines (remplissage à l’eau de ville) 

 

Secteur 2 : La Fabrègue 
 
- Versant sous le vent (orientation générale NO-SE),  
- Poussières issues de la Zone 2 
- Confluence Amous Reigous 
- Dépôt sédiments 

 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de pluie ou eau de ville ou 1 source 
- Pas d’usage type piscine 

 

Secteur 3 : Le Temple Nord 
 
- Versant sous le vent (orientation générale NO-SE),  
- Poussières issues de la Zone 2 
- Confluence Reigous / Amous 
- Dépôt de sédiments 
 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de forage ou eau de ville ou eau de surface 
- Autre usage : 2 piscines (remplissage à l’eau de forage), alimentation 
animaux (loisirs) avec eau forage 

 

Secteur 4 : Temple Sud et Cairrier 
 
- Dépôt de sédiments 

 
- Usage domestique = Eau de Source du Cairrier  
- Arrosage = Eau de source du Cairrier 
- Pas d’usage type piscine 

 
 

Secteur 5 : Le Château 
 
- Dépôt de sédiments 
 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de surface ou eau de forage 
- Autre usage : 2 piscines (remplissage avec eau de surface du 
canal du Figaret) + 1 piscine (remplissage à l’eau de forage) 
 
 

Secteur 6 : Le Ranc  
et les terrains en rive droite rivière en zone inondable La Frigoule/La Sauzède 

 
- Dépôt de sédiments 
 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = Eau de Ville ou eau de forage ou eau de source 
- Autres usages : 9 piscines (remplissage eau de source ou eau de ville ou eau de forage), 
alimentation animaux (loisirs) avec eau forage, nettoyage sols exploitation charcuterie et 
alimentation poules et cochons avec eau de forage  
 

 

Secteur 7 - témoin : La Frigoule et La Sauzède (hors zones inondables) 
 
- Usage domestique = Eau de Ville 
- Arrosage = eau de forage ou eau de source 
- Autre usage : 11 piscines (Eau de Ville ou eau de forage ou eau de source) 
 

 

Figure 29 : Synthèse cartographique du recensement des usages par secteur 
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XX. SYNTHESE DES INVESTIGATIONS – ZONE 3 

XX.1. Synthèse sur la qualité des sols superficiels 

Les investigations sur les sols superficiels ont montré : 

- Des moyennes de concentrations supérieures au bruit de fond géochimique régional pour 
l’ensemble des métaux majoritaires étudiés (Pb, As, Zn, Cu) ; 

- Une répartition des concentrations avec des concentrations plus élevées au Nord au 
niveau des anciennes installations minières localisées au quartier du Reigous et au niveau 
de la plaine d’inondation du Reigous et de l’Amous où des dépôts de sédiments ont eu 
lieues lors d’épisodes de crue. Ce gradient de répartition spatial est particulièrement visible 
pour le Plomb et l’Arsenic ; 

- Des moyennes de concentrations supérieures au BDF Régional pour l’ensemble des 
secteurs de la Zone 3 à l’exception du Zinc sur le secteur 7 ; 

- Des moyennes de concentrations en Plomb et Arsenic du secteur 1 supérieures à celles de 
la Zone 3 ; 

- Des moyennes de concentrations en Zinc des secteurs 1 et 2 supérieures à celles de la 
Zone 3 ; 

- Des moyennes de concentrations en Cuivre sur les secteurs 3, 4 et 7 supérieures à celles 
de la Zone 3 ; 

- Le secteur 1 présente les moyennes de concentrations les plus élevées en Plomb, Arsenic 
et Zinc alors que le secteur 4 présente les moyennes de concentrations les plus élevées en 
Cuivre par rapport aux autres secteurs ; 

- Le secteur 7 (secteur témoin) présente les moyennes de concentrations les moins élevées 
en Plomb, Arsenic et Zinc alors que le secteur 1 présente les moyennes de concentrations 
les moins élevées en Cuivre par rapport aux autres secteurs. 

- Un impact des anciennes activités minières et des sédiments sur la qualité des sols 
superficiels. 

 

XX.2. Synthèse sur la qualité des eaux souterraines et 
superficielles 

Eaux souterraines aux points d’usage : 

 les concentrations observées sont compatibles avec les valeurs seuils des Annexes 1 et 2 
de l’arrêté du 11/01/2007 (scénario le plus sécuritaire car défini pour un usage de 
consommation qui n’a pas été identifié sur la Zone d’étude pour ce milieu) à l’exception des 
sulfates pour 2 échantillons et du Plomb sur 1 échantillon (la concentration est comprise 
entre les valeurs seuils de l’Annexe 1 et celles de l’Annexe 2) ; 

 les concentrations présentant un dépassement des valeurs seuils de l’Arrêté du 11/01/2007 
en sulfates et en Plomb restent cependant compatibles avec les valeurs seuils des SEQ 
Eau pour l’usage qui leur est associé : Irrigation et/ou Abreuvage ; 

 l’ensemble des concentrations obtenues sur le milieu eaux souterraines est compatible 
avec l’usage qui leur est associé. 

 

Eaux superficielles aux points d’usage : 

 les concentrations observées sont inférieures aux valeurs seuils de l’Annexe 3 de l’arrêté 
du 11/01/2007 (scénario le plus sécuritaire car défini pour un usage de consommation qui 
n’a pas été identifié sur la Zone d’étude pour ce milieu) ; 
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 l’ensemble des concentrations obtenues sur le milieu eaux superficielles aux points d’usage 
est compatible avec l’usage qui leur est associé. 

 
Eaux superficielles du Reigous et de l’Amous (aucun usage recensé) : 

 les concentrations obtenues, lors des deux campagnes réalisées, montrent des 
dépassements des valeurs seuils : 

o Annexe 3 de l’arrêté du 11/01/2007 au niveau de la confluence uniquement en 
période d’étiage (Sulfates, Cd et Mn) et au niveau du préleveur placé sur le Reigous 
Amont (MES, As, Pb, Sulfates, Cd) ; 

o  SEQ Eau cours d’eau – Irrigation pour le Cadmium et le Zinc et SEQ Eau cours 
d’eau – Abreuvage pour le Plomb, au niveau du préleveur Reigous Amont ; 

 les concentrations observées sur les autres points de prélèvement sont compatibles avec 
les valeurs seuils de l’Annexe 3 de l’arrêté du 11/01/2007 ; 

 les concentrations sont plus importantes à l’étiage que lorsque le débit des cours d’eau est 
plus important ; 

 il a été observé une diminution des concentrations de l’amont (Préleveur A) vers l’aval 
(Préleveur D) pour l’ensemble des paramètres analysés hormis pour les sulfates et le 
Baryum ; 

 des concentrations en arsenic sont inférieures ou de l’ordre de grandeur des campagnes 
précédentes de 1996 et 2000-2004 mais supérieures à la campagne de 2001 sur 
l’ensemble des points de prélèvement. 

 

XX.3. Synthèse sur la qualité des végétaux / fruits / prairies 

La campagne de prélèvement sur les végétaux a permis de prélever 34 végétaux répartis dans le 
périmètre d’étude sur les différents secteurs individualisés au cours de la phase de recensement. 
Les prélèvements réalisés tiennent compte des sources potentielles de pollution identifiées en 
Phase 1, des teneurs en métaux au niveau des sols superficiels et de l’origine de l’eau d’arrosage. 
 
Les investigations sur les végétaux ont montré : 

- Les concentrations dans les légumes feuilles (de la limite de détection à 4,2 mg/kgMB 
pour le Plomb) sont plus élevées que dans les légumes racinaires (de la limite de 
détection à 0,25 mg/kgMB pour le Plomb), les légumes fruits (de la limite de détection à 
0,034 mg/kgMB pour le Plomb) et les fruits (inférieurs à la limite de détection pour le 
Plomb) ; 

- Les dépassements des valeurs réglementaires européennes de mise sur le marché pour 
le Plomb concernent exclusivement les légumes feuilles dans les Secteurs 1 (2 
échantillons), 2 (1 échantillon), 3 (2 échantillons) et 6 (1 échantillon), zones à fortes 
teneurs en Plomb dans les sols superficiels ; 

- La concentration la plus élevées en Arsenic correspond aux légumes feuilles pour un 
jardin en secteur 3 arrosé à l’eau de ville (Secteur 3 = zone à fortes teneurs en Arsenic 
dans les sols superficiels) ; 

- Absence d’anomalie significative dans les légumes racinaires, les légumes fruits et les 
fruits ; 

- Les « fruits » (pommes) présentent des teneurs en Plomb, Cadmium et Arsenic 
inférieures aux seuils réglementaires et inférieures aux limites de quantification pour les 
trois échantillons prélevés notamment ceux au niveau du verger identifié ; 
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- Le « jus de fruit » (jus de pommes) présente des teneurs inférieures aux limites de 
quantification et inférieures aux seuils réglementaires pour le Plomb (seule valeur 
existante). A noter la quantification d’Antimoine, de Baryum, de Zinc et de Manganèse 
pour lesquels aucune valeur réglementaire n’existe. A noter également la présence 
importante de sulfates (1600 mg/l) dans cet échantillon. L’échantillon d’eau de forage 
associé au verger présente également des concentrations en sulfate supérieures aux 
valeurs réglementaires pour ce paramètre. 

 
Les prélèvements et analyses réalisés montrent que les « légumes racine » et les « légumes fruit » 
semblent moins impactés par le Plomb et l’Arsenic présents dans l’environnement que les autres 
types de végétaux.  
Le contact ou la proximité des sols paraît donc être un paramètre sensible dans l’exposition 
des végétaux à ces deux éléments. 
 
 
Les résultats analytiques au niveau des prairies semblent difficilement interprétables avec 
les différences de concentration observées dans les deux prairies témoins. De plus, 
rappelons qu’aucune valeur réglementaire n’existe concernant les prairies / pâturages. 
 
Toutefois,  les concentrations les plus élevées en Plomb et Arsenic se situent au niveau de la 
prairie 1 (et moins marqué en Prairie 2) du secteur 6, au plus près de la rivière et de la prairie 10 
dans le secteur 2 où les concentrations sont les plus importantes dans les sols superficiels. 
 

XX.4. Synthèse sur la qualité des retombées de poussières 

Les résultats sur les jauges Owen pour l’arsenic et le plomb, traceurs de l’étude, montrent : 

- Pour l’arsenic des concentrations inférieures ou équivalentes à la LQ sur les trois points 

de prélèvements, 

- Pour le plomb, l’arsenic, le zinc et le cadmium des quantités mesurées très inférieures 

aux valeurs de références suisses et/ou allemandes. 

 
On ne note pas non plus de gradient significatif permettant de comprendre un phénomène 
particulier et les prélèvements de poussières n’ont pas été réalisés dans la période la plus sèche 
compte tenu de la période de réalisation de l’étude. 
 
Par ailleurs les concentrations en plomb et arsenic observées dans les retombées de poussières 
sont les plus élevées au niveau du quartier du Reigous là où les concentrations dans les légumes 
feuilles sont également les plus élevées. En revanche aucune corrélation n’a pu être établie entre 
les concentrations observées dans les poussières au niveau du secteur 6 (inférieures à la limite de 
quantification) et les concentrations élevées en plomb observées dans les végétaux de ce secteur. 
 
Les concentrations en éléments métalliques mesurées dans les retombées de poussières sur les 
différents secteurs tendent à minorer l’importance de la problématique ré envol de poussières sur 
ce site même si cette affirmation n’est basée que sur une seule campagne de mesure. 
 

XXI. SCHEMA CONCEPTUEL – ZONE 3 

Le schéma conceptuel est élaboré à partir des données dont nous disposons à ce jour. Ces 
données sont résumées ci-après et pages suivantes sous forme de schéma et de synoptique. 
 

Selon les informations disponibles à ce jour, les différents paramètres issus du schéma conceptuel 
préliminaire pourraient être les suivants : 
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Sources de pollution identifiées : 
- zone des anciennes installations minières et industrielles, 
- zone de dépôts de sédiments du Reigous et de l’Amous lors d’épisodes de crues ; 
- les eaux superficielles du Reigous. 

 
Voies de transfert : 

- eaux souterraines (via les infiltrations) ; 
- envol de poussières ; 
- eaux de surface (via les ruissellements et les écoulements directs), 
- aspersion. 

 
Cibles identifiées : 

- habitants du site (contact cutané, ingestion de végétaux ou d’eaux souterraines, 
ingestion de sol). 

Pour les cibles identifiées, les investigations mises en œuvre ont mis en évidence un impact en 
particulier pour le Plomb et l’Arsenic : 

- sur les sols superficiels, 
- sur les eaux superficielles : au niveau des eaux du Reigous et de la confluence, 
- sur les végétaux des jardins localisés dans les zones de fortes teneurs en Plomb 

et Arsenic dans les sols superficiels, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Vents majoritaires S-N 
 

 
Eaux pluviales dirigées vers 
des réseaux enterrés et 
s’infiltrent dans le sol 

 
Eaux superficielles du Reigous 
et de l’Amous avec dépôt de 
sédiments riches en Pb et As 

 
Présence de jardins potagers et 
de zones non recouvertes où le 
contact direct avec les sols 
impactés est possible 

 
 
 
 
 
 
 

 
Impact constaté 
Présence de métaux dans les eaux 
superficielles du Reigous 
 
Pas d’impact constaté 
Puits de particulier utilisés pour 
l’arrosage des jardins potagers et le 
remplissage des piscines 
 
Nota : pas de consommation directe 
des eaux de puits et de source sauf 
source du Cairrier car pas reliée à l’eau 
de ville 

 
Impact constaté 
Contact direct : teneurs en métaux (As, 
Pb, Zn, Cu) dans les sols superficiels 
élevées 
 
Végétaux consommés issus des jardins 
potagers : teneur en plomb dans 
certains légumes feuilles non 
conformes au seuil réglementaire au 
niveau des zones où les sols sont 
impactés 
N.B. Poussière : pas de gradient 
significatif tendant à minorer 
l’importance de la problématique ré-
envol de poussières 

 
Impact constaté 
Contact direct : teneurs en métaux (As, 
Pb, Zn) dans les sols superficiels 
élevées 
 
 

Figure 30 : Schéma conceptuel de la Zone 3 mis à jour suite aux investigations (synoptique) 

Résidus d’industries 
connexes à l’activité minière 

 
Sédiments Poussières 

Sources 

Vecteur 

Ruissellement 
 

Circulation des 
eaux superficielles 

 

Contact direct 
 

Envol de 
poussières 

 

Cibles et impacts constatés 
Eaux souterraines et 

ouvrages de stockage 
d’eaux 

 

Habitants du site 
Travailleurs 

Sols superficiels 

 

Eaux superficielles 
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Ancienne activité minière / 

Usage actuel résidentiel 

Dépôt de 

résidus miniers 

 

 

 

Relation nappe / 
Rivière 

? 

Puits / 

Forage 

Amous 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Puits / 

Forage 

Vue En Plan 

Amous 

Zone d’extraction 

minière 

Arboriculture 

fruitière 

Jardin potager 

Piscine / 

Bassin 

Source 

 

Prairie 

Dépôt de 
sédiments 

Dépôt résidus miniers 

Zone de minerai à 
nu 
(Zone 2) 

+ Poussières au 
sol 

Sources 

Envol de poussières 
 

Infiltration, Ruissellement, 
Circulation d’eaux souterraines et 
superficielles 
 

Contact direct / Ingestion 
 

Aspersion / Ingestion 

Vecteurs 

Cibles 
 Usagers (jardin potager, verger, eau) 
 Travailleurs  

Nappe 

phréatique 

Circulation d’eaux 
souterraines dans les 

failles et les fractures 

Reigous 

Amous 

CARNOULES 

LA 

FABREGUES 

Schématisation de la Zone 3 

OUEST EST 

Source 

Plaine 

Versant boisé 

Piscine / Bassin 

Légende 

Direction générale 

des vents 

Puits / Forage 

Substratum 

 
 

 
 

 
 

Vue En Coupe 

 
  

Activité minière (Zone 1) 

Primaires Secondaires 

Milieux d’exposition 
 eaux souterraines 
 eaux superficielles 
 sol 
 air 

 

Poussières 
Impact ? 

 

Eaux de l’Amou et 
du Reigous 

Impact constaté 

Sols superficiels 
Impact constaté 

Poussières 
Impact ? 

 

Eaux souterraines et 
superficielles aux points 

d’usages 
Pas d’impact 

Jardins potagers 
Impact constaté 

Prairies / pâturages 
Résultats difficilement 

interprétables 
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XXII. RECENSEMENT DES PROBLEMATIQUES EN FONCTION DES USAGES EN ZONE 3 

Au regard du recensement des différents usages identifiés sur la Zone 3 et des investigations réalisés sur les milieux sols superficiels, eaux 
souterraines et superficielles, végétaux (jardins potagers et prairies/pâturages) et retombées de poussières, la hiérarchisation suivante peut 
être réalisée : 
 

Milieux Usages recensés Problématiques Secteurs concernés Type d’incompatibilité 

Sols superficiels 

 Lieux de vie extérieurs 
 

 Jardins potagers 
 

 Verger 
 

 Prairies /Pâturages 

 Risque environnemental : concentrations élevées 
en métaux lourds notamment Plomb, Arsenic, Zinc 
et Cuivre 

 

 Risque sanitaire : contact / ingestion / inhalation de 
poussière et de sols pollués 

 Toute la Zone 3 en particulier les 
secteurs 1, 2 (Pb, As, Zn), secteurs 
3, 4, 7 (Cu) et les zones de dépôts 
de sédiments en bordure de 
l’Amous 

 Concentrations supérieures 
au bruit de fond géochimique 
régional et/ou local 

Eaux 
souterraines et 
superficielles 

aux points 
d’usages 

 AEP 
 

 Irrigation 
 

 Abreuvage 
 

 Remplissage de piscine 

 RAS  Toute la Zone 3  RAS 

Eaux 
superficielles du 
Reigous et de 

l’Amous 

 Pas d’usages 

 Risque environnemental : concentrations élevées 
en MES, Arsenic, Plomb, Sulfates, Cadmium et 
Manganèse 
 

 Risque sanitaire : RAS si pas d’usage 

 Secteur 1 : Reigous amont 
 

 Secteur 2 : Confluence Amous / 
Reigous à l’étiage 

 - 

Végétaux des 
jardins potagers 

 Autoconsommation / don 

 Risque environnemental : concentration en Plomb 
élevées dans les légumes feuilles 

 

 Risque sanitaire : ingestion légumes 
 

 Secteurs 1, 2, 3 et 6 (1 échantillon) 
(Pb) et secteur 1 (As sur 1 
échantillon) 

 Concentration en plomb et 
arsenic (1) supérieures aux 
valeurs de référence 

Végétaux du 
verger / Jus de 

fruits 

 Vente / 
autoconsommation 

 RAS  Secteur 6  RAS 

Tableau 19 : Recensement des problématiques en fonction des usages
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PARTIE 5 :  
DELIMITATION DES IMPACTS,  

RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION GENERALE
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XXIII. DELIMITATION DES IMPACTS 

Cette présente étude a consisté à un premier état des lieux dans les zones les plus à 
risques, en différenciant trois zones, conformément à celles définies dans le cahier des 
charges : 

 Zone d’étude N°1 : ancienne zone de l’usine ;  

 Zone d’étude N°2 : secteur environnant avec zones d’extractions et dépôts éparses 
(« les mines à ciel ouvert ») ;  

 Zone d’étude N°3 : zone d’écoulement des eaux depuis le stockage de résidus 
d’industries connexes à l’activité minière dans le Reigous puis dans l’Amous. 

 

Compte tenu : 

- des résultats de l’étude historique mettant en évidence la présence d’installations 
de l’activité minière dans la zone 3 (secteur 1 du Reigous jusqu’au foyer 
communal actuel), 

- des résultats de la caractérisation des milieux dans chaque zone, 
certaines zones et secteurs peuvent être regroupés afin de définir trois périmètres, 
permettant une meilleure compréhension des actions à réaliser et en vue de la mise en place 
des études complémentaires et restrictions/limitations d’usage ultérieurement. 
 
La délimitation ci-après s’appuie sur la connaissance du secteur acquise lors des études 
documentaires et des campagnes d’investigations (niveaux de concentrations dans les 
différents milieux) et distingue : 

- les zones où les milieux d’exposition présentent un écart de qualité significatif avec 
les critères réglementaires ou niveaux de risque potentiels ; 

- les zones où la qualité des milieux ne présenterait pas à ce jour, ni de risque de 
présenter dans l’avenir, d’écart par rapport à la gestion mise en place pour la 
population en général. 

 

La délimitation proposée est la suivante : 

- Périmètre A, nécessitant un plan de surveillance et de gestion : 

 A1: zone des installations minières et industrielles intégrant le quartier du 
Reigous jusqu’à La Fabrègue (confluence Amous/Reigous) ; 

 A2 : dépôt de stériles (hors zone d’étude actuel) à intégrer dans ce périmètre A 
en vue de la mise en place des servitudes et restrictions d’usage ; 

 A3 : zone de dépôts de sédiments en aval suite aux diverses inondations (dans 
un premier temps, délimitation de la zone en s’appuyant sur le zonage de la 
zone inondable du PLU de la commune de Saint Sébastien d’Aigrefeuille). 

- Périmètre B : le reste des secteurs étudiés sur la commune de Saint Sébastien 
d’Aigrefeuille correspondant à la zone 3 hors secteur du Reigous et des zones de 
dépôt de sédiments (limite géographique de la présente étude tant pour l’étude 
historique et documentaire que pour les campagnes d’investigations des milieux). 

- Périmètre C : la zone d’extraction et dépôts éparses (anciennes zones 
d’exploitation à ciel ouvert) 

 
La délimitation de ces périmètres est présentée en Annexe 27. 
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Au regard des investigations réalisées, il apparait que des études complémentaires sont 
nécessaires afin de : 

- compléter la connaissance sur certains milieux ; 

- mieux appréhender les mesures de gestion environnementale et sanitaire pour 
chaque périmètre. 

 
Des recommandations sont également préconisées en terme de : 

- préservation de l’état des milieux dans les secteurs permettant la jouissance des 
usages (afin d’éviter la survenue d’une dégradation des milieux d’exposition), 

- surveillance de l’état des milieux, 

- mesures de gestion simple et, 

- conservation de la mémoire par la mise en place de servitudes et restrictions 
d’usage. 

 

XXIV. RECOMMANDATIONS  

 

XXIV.1. Mesures de gestion simple, études approfondies 

Le tableau présenté page suivante synthétise les impacts constatés, les mesures de gestion 
simple, la nécessité de réaliser un plan de gestion, des recommandations. 
 
Dans ce tableau, les mesures de gestion simples proposées sont jugées « techniquement et 
économiquement » simples à mettre en œuvre pour réduire les expositions et limiter les 
éventuelles conséquences sanitaires pour la population. D’un point de vue social ou 
juridique, elles pourront apparaitre plus difficiles à mettre en œuvre sans une communication 
importante auprès des usagers. 
 
A cela il faut ajouter les études complémentaires et recommandations propres à la zone 
d’extraction à ciel ouvert (périmètre C) type mise en sécurité de la zone, études hydrauliques 
et étude de revégétalisation. 
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Secteur  Impact/problématiques Etudes complémentaires Mesures de gestion / Recommandations 

Périmètre A 

SOLS ET POUSSIERES 

 Risque environnemental : concentrations 
élevées en métaux lourds dans les sols 
notamment Plomb, Arsenic, Zinc (Cadmium 
associé au Zinc) et Cuivre + mesures de ces 
métaux dans les poussières (absence de 
valeurs réglementaires). 

 Risque sanitaire : contact / ingestion / 
inhalation de poussière et de sols pollués 

 
BATIMENTS 

 Plomb et Arsenic sur le bâti (surface des bétons) y 
compris au niveau d’habitations – mesures 
uniquement en zone 1 à ce stade 

 
EAUX SUPERFICIELLES (AMOUS/REIGOUS 

 Risque environnemental : concentrations 
élevées en MES, Arsenic, Plomb, Sulfates, 
Cadmium et Manganèse  

 Pas d’usage recensé à ce jour 
 
VEGETAUX 

 Risque environnemental : concentration en 
Plomb élevées dans les légumes feuilles 
 

 Risque sanitaire : ingestion légumes 

 

 Mise en œuvre d’un programme d’investigations complémentaires 
permettant de compléter les données acquises  

- atlas du bâti sur l’ensemble du périmètre A,  

- végétaux dans la zone de l’usine dans la mesure du possible,  

- mesures d’air ambiant par prélèvement actif (Reigous) 

- sols pour délimiter clairement le périmètre 

- source de la Malabouisse pour confirmer dans le temps les 
concentrations en métaux 

 
 
 Campagne d’imprégnation de la population (exemple : plombémie) 
 
 
 Etude de faisabilité technico-économique d’un plan de gestion 
 
 
- Mise en place de surveillance et de maintenance sur le dépôt de stériles 

 
 
 
- Informer le public (CLIS, réunion publique, etc.) 
 
 Recommandations concernant le maintien d’un couvert végétal avec mise en herbe de l’ensemble des surfaces 

à nu 
 

 Recommandations d’une limitation du contact des enfants avec les poussières et les sols et les autres sources 
d’exposition au plomb et à l’arsenic 

 
 Recommandations de ne pas faire de jardins potagers directement dans les sols en place (en pots, …) et 

recommandation sur les pratiques de jardinage 
 
 Couverture des sols dans les zones à risques (cour, zones à nus, …) 
 
 Règles d’hygiène et de sécurité compte tenu du risque contact / ingestion de sols et de poussières 
 
 A titre de précaution, en l’absence de quantification des métaux dans les végétaux cultivés, privilégier les 

cultures hors sol (en pots) 
 

 Recommandation d’interdiction de commercialiser les végétaux produits sans contrôle préalable 
 

 Mise en place de limitations/ restrictions d’usage 
 
 

Périmètre B 

SOLS ET POUSSIERES 

 Risque sanitaire : contact / ingestion / 
inhalation de poussière et de sols pollués 

 
 
VEGETAUX 

 Risque environnemental : concentration en 
Plomb élevées dans les légumes feuilles 

 

 
 Campagne d’imprégnation de la population (exemple : plombémie) 
 
 
 Réalisation d’une nouvelle campagne de prélèvements et analyses sur 

les milieux végétaux, sols potager et eaux pour répéter la mesure 
 
 
 Prélèvements actifs air ambiant extérieur afin de réaliser l’IEM air   
 
 
 

 Recommandations d’une limitation du contact des enfants avec les poussières et les sols et les autres sources 
d’exposition au plomb et à l’arsenic 

 
 
 Recommandation à titre conservatoire de ne pas faire de jardins potagers directement dans les sols en place (en 

pots, …) et recommandation sur les pratiques de jardinage 
 
 
 Règles d’hygiène et de sécurité compte tenu du risque contact / ingestion de sols et de poussières 
 
 

Périmètre C 

GALERIES 

 Risque d’effondrement 
 Risque de chute 

 
SOLS ET POUSSIERES 

 Concentrations élevées en métaux lourds 
notamment Plomb et Arsenic 

 Risque environnemental : difficulté de 
revégétalisation, sols légers et acides 

Risque sanitaire : contact / ingestion / inhalation de 
poussières et de sols pollués 
 
EAUX - ruissellement 

Entrainement d’éléments particulaires et dissous 
chargés en métaux lourds vers le Reigous puis 
l’Amous 

 Etudes spécifiques zone d’extraction à ciel ouvert (cf. p.94), exemple 

 Plan de gestion axé sur le phytomanagement 

 Etude hydraulique 

 Etude géotechnique 
 

 Recommandations de la zone d’extraction à ciel ouvert (cf. p.94), exemple 
 

 Sécurisation des galeries 
 

 Informer le public 
 

 Interdire l’accès (clôtures, panneaux d’information, etc.) 
 

Tableau 20 : Tableau de synthèse des problématiques, mesures de gestion simples et études approfondies à réaliser sur les périmètres A, B et C 
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Les mesures de gestion simples proposées sont jugées « techniquement et économiquement » 
simples à mettre en œuvre pour réduire les expositions et limiter les éventuelles conséquences 
sanitaires pour la population. D’un point de vue social ou juridique, elles pourront apparaitre plus 
difficiles à mettre en œuvre sans une communication importante auprès des usagers. Ces 
mesures de gestion simples concernent l’ensemble de la zone étudiée. 
 
Les recommandations peuvent concerner les points suivants : 
 

 Le maintien d’un couvert végétal avec mise en herbe de l’ensemble des surfaces à nu ou 
couverture des sols dans les zones à risques (cour, zones à nus, …) 

 conserver les zones en pelouse et les zones recouvertes par des enrobés ou 
dallage, 

 limiter au maximum les platebandes. 
 

 une limitation du contact des enfants avec les poussières et les sols : 
 Limiter les contacts des enfants avec les poussières et les sols du type : 

- laver les mains des enfants avant chaque repas et leur couper les ongles 
courts ; 

- laver les jouets régulièrement ; 
- choisir pour les jeunes enfants des zones de jeux enherbées plutôt que des 

sols nus. 
 limiter l’entrée dans la maison des poussières extérieures (laisser les chaussures à 

l’entrée) ; 
- nettoyer régulièrement les sols de la maison, de préférence avec une 

serpillière humide (le balais ou l’aspirateur mettent des poussières en 
suspension) ; 
 

 
 Règles d’hygiène et de sécurité  

 Limiter les contacts des enfants avec les poussières et les sols (cf. ci-dessus) 
 Avoir une alimentation équilibrée et variée 

- avoir des repas équilibrés et réguliers pour éviter les carences en fer et en 
magnésium et les excès de graisses qui favorisent le passage des métaux 
dans l’organisme ; 

- varier la provenance des fruits et légumes ; 
- bien laver les fruits et légumes du jardin. 

 
 pratiques de jardinage et par précaution, en l’absence de quantification des métaux dans les 

végétaux cultivés ou en cas de teneurs significatives en plomb notamment, privilégier les 
cultures hors sol (en pots) 

 éviter l’usage de produits chimiques ; 
 seules les cendres de bois naturel peuvent être utilisées dans les jardins. Les 

cendres issues de la combustion de bois usagés ou d’autres déchets peuvent 
contenir des polluants et ne doivent jamais être utilisées ; 

 ne jamais brûler des déchets en plein air, même dans un fût ; 
 vous pouvez mettre de la chaux dans votre jardin : en diminuant l’acidité du sol, 

elle diminue l’absorption des métaux par les plantes, 
 favoriser les cultures hors sol en pots. 

 
 Commercialisation des denrées alimentaires :’interdiction de commercialiser les denrées  

produites sans contrôle préalable et/ou analyses régulières 
 
Par ailleurs, vis-à-vis des eaux souterraines, aucune recommandation n’est émise vis-à-vis des 
usages constatés. 
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XXIV.2. Recommandations et surveillance 

ICF Environnement recommande la mise en place : 

- De prélèvements actifs d’air ambiant extérieur (de type Partisol bas débit équipés de tête 
de prélèvement TSP « poussières totales ») afin d’évaluer le risque sanitaire vis-à-vis de 
ce milieu ; 

- De prélèvements complémentaires sur les milieux sols, végétaux et eaux afin de 
confirmer dans le temps ses concentrations en métaux ; 

 

Par ailleurs, une réflexion pourrait être menées par les autorités sanitaires concernant un suivi des 
personnes les plus vulnérables et les plus exposées (résidents enfants et adultes). 

 
Les résultats relatifs au dépistage de la plombémie permettront de se prononcer de façon plus fine 
sur les conséquences sur l’imprégnation des cibles sensibles et des mesures à préconiser pour la 
gestion des sols du secteur. 
 
 

XXIV.3. Servitudes et restrictions d’usage 

Par ailleurs, des servitudes pourront être constituées par les restrictions suivantes : 

- Le propriétaire du site devra garder en mémoire l’historique du site et respecter les 
prescriptions particulières d’utilisation des sols et du sous-sol. 

- Interdiction de réaliser des affouillements (trous, tranchées, réalisation de fondations, de 
sous-sol, etc…) et creusements de toutes sortes, à l’exception de ceux nécessaires à la 
viabilisation et la réalisation des constructions et aménagements autorisés, sauf à 
respecter les précautions particulières ci-dessous. 

- En cas de travaux de remaniement des sols (excavation, réalisation de fondations, de 
sous-sol, etc…) un contrôle de la qualité des sols devra être entrepris ; des mesures 
relatives à la santé, à l’hygiène, à la sécurité et à la prévention des éventuels transferts de 
pollution devront être prises, en particulier afin d’assurer la protection du personnel 
réalisant les travaux et des tiers. 

- En cas d’affouillement ou de creusement au-delà des 15 cm de terres ajouts, les terres et 
matériaux extraits seront stockés sur le site et caractérisés, puis ils seront éliminés vers 
les filières agréées en fonction de leur caractérisation. Les terres et matériaux extraits ne 
pourront pas être réutilisés sur place en surface. 

- En cas de cession ou de mise à disposition à titre gratuit ou onéreux de tout ou partie des 
terrains de la zone concernée, le propriétaire s’engage à dénoncer à tout ayant droit, les 
servitudes dont elle est grevée, en obligeant le dit ayant droit à les respecter en lieu et 
place. 

- Restriction des usages des milieux (sols (ex. interdiction de constructions nouvelles sans 
étude préalable), eaux, etc.). 

 
Les servitudes pourraient être transmises à la commune en vue de leur prise en considération 
dans le document d’urbanisme en vigueur (en sus des dispositions prises notamment dans les 
zones inondables). 
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XXV. CONCLUSION GENERALE 

L’ADEME a été chargée par l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2010 de mener des études sur et 
hors de l’ancien site Recylex à Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille (30) comme suit : 

- Une étude IEM sur la zone de l’usine (Zone 1) ; 

- Une étude de recensement et de caractérisation des zones de dépôts de résidus 
d’industries connexes à l’activité minière (Zone 2) ; 

- Une étude de recensement et de caractérisation des usages de l’eau en aval (Zone 3). 
 
L’objectif final de cette mission est de déterminer les teneurs des polluants existants et d’évaluer 
les risques potentiels pour l’environnement immédiat et la population située en aval. Le détail des 
objectifs est le suivant : 
 

CARACTERISATION DES MILIEUX 

 Campagnes de caractérisation des milieux adaptée aux usages recensés sur l’ensemble des trois zones : 

o Sols superficiels 

o Eaux souterraines 

o Eaux de surface 

o Végétaux cultivés 

o Prairies / pâturages 

o Poussières 

 Mise à jour du schéma conceptuel 

ZONE 1 – INTERPRETATION DES MILIEUX 

 Vérifier que l’état des milieux est compatible avec les usages fixés 

ZONE 2 – ETUDE DES TAS DE DECHETS DISPERSES 

 Etude des tas dispersés 

 Tests de phytotoxicité 

 Analyse des problématiques 

 Recommandations 

ZONE 3 – USAGES DE L’EAU A L’AVAL 

 Synthèse des usages 

 Analyse de la problématique 

 Recommandations en fonction des usages 

 
 
Pour chaque zone définie ci-dessus les problématiques et les recommandations ont été détaillées 
dans les parties précédentes de ce rapport. 
 
Pour la Zone 1, les investigations réalisées ont montré : 

- Un impact des anciennes activités minières et industrielles sur les sols superficiels y 
compris ceux utilisés pour la culture de végétaux et les bâtiments de la Zone 1 
principalement en plomb et arsenic ; 

- L’absence d’impact sur les eaux souterraines utilisées ; 

- L’absence de gradient significatif sur les retombées de poussières au niveau des trois 
points mesurés en zone 1. 

 
L’IEM sols montre des niveaux de risques pour le Plomb et l’Arsenic en incompatibilité et/ou en 
zone d’incertitude pour le scénario ingestion de particules de sols. Rappelons que cette approche 
est conservatrice puisqu’en particulier elle n’intègre pas la notion de biodisponibilité de ces 
éléments. 
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Pour la Zone 2 les investigations réalisées ont montré : 

- Un impact des anciennes activités minières sur les sols superficiels principalement en 
plomb et arsenic en particulier sur les anciennes zones minières sur lesquelles le couvert 
végétal est absent ; 

- Une contribution des ruissellements dans la contribution globale des concentrations en 
éléments métalliques dans les eaux superficielles à l’aval. 

 
L’identification des différentes zones de tas dispersés et un recensement des problématiques 
associées (surfaces concernées, concentrations en éléments métalliques, couvert végétal, 
phytotoxicité des sols) ont été menés permettant d’ébaucher un certain nombre de mesures de 
gestion susceptibles d’améliorer la situation. Des mesures de mise en sécurité ont également été 
recommandées. 
 
 
Pour la Zone 3, les investigations réalisées ont montré : 

- Un impact des anciennes activités minières et industrielles sur les sols superficiels y 
compris ceux utilisés pour la culture de végétaux principalement en plomb et arsenic. Cet 
impact est plus important sur les sols superficiels localisés en amont de la zone, vers l’aval 
elles tendent vers le bruit de fond géochimique ; 

- Que les eaux souterraines aux points d’usage sont compatibles avec leurs usages 
associés ; 

- Un impact sur les eaux superficielles du Reigous qui est fortement atténué vers l’aval 
jusqu’à devenir compatible avec les objectifs de qualité sur les cours d’eau ; 

- Qu’il pouvait y avoir un impact sur les végétaux particulièrement les légumes feuilles et les 
prairies / pâturages pour le plomb et l’arsenic sur les secteurs à proximité des anciennes 
activités minières et industrielles. Dans le cadre de la campagne, les valeurs de références 
de mise sur le marché sont dépassées pour le plomb sur 6 échantillons sur 34 ; 

- que la multiplication des points de mesure sur le profil de la vallée n’a pas permis de mettre 
en évidence un gradient qui aurait pu mettre en évidence un impact des anciennes activités 
minières et industrielles sur la qualité des retombées de poussières. 

 
Compte tenu : 

- des résultats de l’étude historique mettant en évidence la présence d’installations de 
l’activité minière dans la zone 3 (secteur 1 du Reigous jusqu’au foyer communal actuel), 

- des résultats de la caractérisation des milieux dans chaque zone, 
certaines zones et secteurs peuvent être regroupés afin de définir trois périmètres, permettant une 
meilleure compréhension des actions à réaliser et en vue de la mise en place des études 
complémentaires et restrictions/limitations d’usage ultérieurement. 
 

La délimitation proposée est la suivante : 

- Périmètre A, nécessitant un plan de surveillance et de gestion : 

 A1: zone des installations minières et industrielles intégrant le quartier du Reigous 
jusqu’à La Fabrègue (confluence Amous/Reigous) ; 

 A2 : dépôt de stériles (hors zone d’étude actuel) à intégrer dans ce périmètre A en 
vue de la mise en place des servitudes et restrictions d’usage ; 



ADEME 
Ancien site RECYLEX  
Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille (30) 

Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) sur la zone usine 
Etude de recensement des dépôts dispersés de résidus industriels connexes à l’activité minière 

Etude de recensement des usages de l’eau en aval  
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 A3 : zone de dépôts de sédiments en aval suite aux diverses inondations (dans un 
premier temps, délimitation de la zone en s’appuyant sur le zonage de la zone 
inondable du PLU de la commune de Saint Sébastien d’Aigrefeuille). 

- Périmètre B : le reste des secteurs étudiés sur la commune de Saint Sébastien 
d’Aigrefeuille correspondant à la zone 3 hors secteur du Reigous et des zones de dépôt 
de sédiments (limite géographique de la présente étude tant pour l’étude historique et 
documentaire que pour les campagnes d’investigations des milieux). 

- Périmètre C : la zone d’extraction et dépôts éparses (anciennes zones d’exploitation à 
ciel ouvert) 

 
Au regard des investigations réalisées, il apparait que des études complémentaires sont 
nécessaires afin de : 

- compléter la connaissance sur certains milieux ; 

- mieux appréhender les mesures de gestion environnementale et sanitaire pour chaque 
périmètre. 

 
Des recommandations sont également données en terme de : 

- préservation de l’état des milieux dans les secteurs permettant la jouissance des usages 
(afin d’éviter la survenue d’une dégradation des milieux d’exposition), 

- surveillance de l’état des milieux, 

- mesures de gestion simple et, 

- conservation de la mémoire par la mise en place de servitudes et restrictions d’usage. 

 
En parallèle, une réflexion pourrait être menées par les autorités sanitaires concernant un suivi des 
personnes les plus vulnérables et les plus exposées (résidents enfants et adultes). 
 
Les résultats relatifs au dépistage de la plombémie permettront de se prononcer de façon plus fine 
sur les conséquences sur l’imprégnation des cibles sensibles et des mesures à préconiser pour la 
gestion des sols du secteur. 
 
 
Une première ébauche d’un plan de surveillance des milieux et des restrictions d’usage pouvant 
être mis en place est en cours d’élaboration. 
 
 
 




